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Conditions d’engagement pour  
sapeur-pompier professionnel 

SSI de Lausanne 
 
Service de protection et sauvetage 
Rue de la Vigie 2 
CH - 1003 Lausanne 
 
Tél. : 021/315.31.18 
Fax : 021/315.39.21 
E-mail :  ssi@lausanne.ch 
Internet : www.lausanne.ch/spsl 
 
 
Les conditions d'engagement suivantes s'appliquent aussi pour les femmes : 
 
§ Age minimum 24 ans, maximum 26 ans, lors de la postulation. 
§ Etre titulaire d'un CFC ou d'un certificat équivalent, avec une expérience 

professionnelle de 4 ans au minimum. 
§ Etre titulaire d'un permis de conduire, catégorie B.  
§ Acuité visuelle permettant l'obtention du permis de la  catégorie D, selon OAC 

741.51, annexe 1. 
§ Jouir d'une bonne santé. 
§ Casier judiciaire vierge.  
§ Domicilié-e sur le territoire lausannois ou dans un rayon de 15 Km. 
§ Etre disposé-e à effectuer son service en rotation totale. 
§ Pourrait être appelé-e à assurer un service de piquet. 
§ Etre prêt à passer des tests d'admission (connaissances générales et aptitudes 

physiques). 
§ S'engager à suivre une école de formation, organisée par le poste permanent, 

d'une durée de 4 mois. Les aspirants(es) ont le statut de sapeur-pompier 
professionnel(le) en période d'essai. 

 
 

Si toutes ces conditions sont remplies, le candidat est convoqué pour effectuer : 
 

1. Entretien de 30 minutes avec l’Etat-Major. 
2. Les tests : 
§ Tests psychotechniques (représente 40% de la note finale) 
§ Test écrits : Connaissances générales (actualité, politique, histoire, 

géographie et sport), mathématiques, français (dictée ou rédaction). 
(représente 10% de la note finale) 

§ Test de vertige : grimper à l’échelle automobile de 30 mètres.   
§ Tests physiques comprenant : le lancé d’un ballon de 2kg, course navette 

4x10m, grimpé de perche, course d’endurance de 12 minutes, saut en 
longueur sans élan. (représente 50% de la note finale)  

§ Test de clostrophobie dans une piste gaz avec appareil respiratoire (sans 
visagère).  

§ Visite médicale 
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Notification  
Bien que ce document ait été élaboré avec soin à partir de sources reconnues comme fiables, Swiss 
Firefighters, ses administrateurs, son personnel ainsi que les personnes et organismes qui ont collaboré à cette 
élaboration n’assument aucune responsabilité concernant ce document. Ce dernier ne remplace en aucun cas 
les documents officiels de la Fédération Suisse des Sapeurs-Pompiers (F.S.S.P.) ou d’autres organismes 
officiels. Ce document a été réalisé à titre informatif. 
 
Dans le cas où il y apparaîtrait la mention d’un produit ou d’un service, cette mention ne doit en aucun cas être 
interprétée comme une adhésion de Swiss Firefighters, de ses administrateurs, de son personnel ou de tout 
collaborateur individuel ou corporatif, ni comme leur recommandation de tel produit ou de tel service.  
 
Toute reproduction, distribution, modification, retransmission ou publication (sur Internet ou sur papier), même 
partielle, de ces différents éléments est strictement interdite sans l'accord écrit de Swiss Firefighters. Pour de 
plus amples informations, référez-vous aux conditions générales présentes sur le site. 
 
Swiss Firefighters (www.swiss-firefighters.ch) est un site Internet privé et non-officiel sur les sapeurs-pompiers 
suisses et ne dépend en aucun cas à un corps de sapeurs-pompiers ou autres. 

 
 


